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BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 21 décembre  2023

noD20231221  - O1b

Objet  : Convention  pour  le règlement  des dépenses  réglées  ou des recettes  encaissées  à tort  par  la

commune  de Lherm.

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31 ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023 ;

Considérant  le point  B1-6 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31 ;

Considérant  que la commune  de Lherm  a transféré  à Réseau31 sa compétence  assainissement  collectif  au

1"'  janvier  2021 ;

Considérant  que les charges  et produits  relatifs  à cette  compétence  doivent,  à compter  de la date du

transfert  être exécutés  sur les budgets  annexes  de Réseau31;

Considérant  que la commune  de Lherm  et Réseau31 ont  décidé  de recourir  au mécanisme  conventionnel

permettant  la prise  en charge  financière  par le Réseau3Mes  dépenses  réglées  à tort  par l'adhérent  ;

Considérant  que le tableau  ci-dessous  liste les dépenses  réglées  à tort  par l'adhérent  :

Tiers Date  facture no Facture Montant  HT TVA  20% Montant  nC

EDF 21/07/2023 10177856340 1 413.36 € 282.68 € 1 696.04  €

EDF 21 /05/2023 10173400181 4 691.16  € 938.24  € 5 629.40 €

EDF 21 /04/2023 10171306303 19 989.97 € 3 997.99  € 23 987.96  €

EDF 21 /û6/2023 10175575874 5 358.54  € 1 071.70 € 6 430.24  €
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l'u  le rapport  et sur la propos,tion  du Rapporteçr,

Décide

Article  1 : D'approuver  la convention  financière  de remboursement  des dépenses  réglées  ou des recettes

encaissées  à tort  entre  la commune  et Réseau31 ;

Article  2 : D'autoriser  le Président  à signer  ces conventions  ;

Article  3 : D'autoriser  le Président  à exécuter  les mandats  selon le tableau  ci-dessus.

Annexe(s)  : Conventron

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de laEau et delaAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  Toulouse  - ïél  : ü5 6117  30 30
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CONVENTION  POUR  LE REGLEMENT  DES DEPENSES  REGLEES  OU DES

RECETTES  ENCAISSEES  A TORT  PAR  LES ADHERENTS  DE RESEAU31

Tiers Date  facture n" Facture Montant  HT TVA  2C1% Montant  TTC

EDF 21/07  /2C)23 1017785634ü 1413.36  € 282.68  € 1696.04  €

EDF 21/ü5/2C)23 101734C1Ü181 4 691.16  € 938.24  € 5 629.4Û  €

EDF 21/û4/2ü23 101W3ü63C)3 19  989.97  € 3 997.99  € 23 987.96  €

EDF
ii  ......21/û6/2023 10175575874 5 358.54  € 1071.70  € , 6 43ü.24  €

m____, -m._-. 31 453.03  € 6 29ü.61  € i 37743.64 €

Entre  :

Le Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de laAssainissement  de la Haute-Garonne,  représenté  par  M. VINCINI  Sébastien.

Pïésident,  agissant  en vertu  daune  délibératiûn  du Bureau  Syndical  en date  du

Et :

Dénommé  ci-après  (( RÉSEAU31  )) ;

La cûmmune  de Lheïm.  représentée  par  son  Maire  M. PASIAN  Fïédéric,  agissant  en vertu  daune  délibératiün

du  Conseil  Municipal  en date  du

Il a été  exposé  et convenu  ce qui  suit  :

Dénommé  ci-après  it laAdhérent  )) ;

EXPOSE  :

RÉSEAU31  a été créé  par  arrêté  préfedoral  du 23 décembre  2009.  A la date  du transfert  des compétences

des cûllectivités  adhérentes,  cet  établissement  saest juridiquement  substitué  de plein  dïoit  à ses adhérents

pour  l'exercice  des  compétences  que  ces demiers  lui  ont  transféïées.

Toutefois,  pour  le paiement  des  charges  afférentes  aux  dites  compétences,  le dessaisissement  des communes

et des groupements  de communes  adhérents  n'a pu s'opérer  pleinement  dès la date  du transfert  en raison

de l'existence  dans  les cûllectivités  adhérentes  de procédures  de débit  d'office  ou de paiement  de dépenses

sans  mandatement  pïéalable.  Certaines  dépenses  ont  également  pu  être  mandatées  paï  erreuï  par les

adhérents  après  la date  du  transfert  en lieu  et place  de RÉSEAU31.  Enfin,  des  charges  communes  à laexercice

de plusieuïs  compétences  auraient  dû faire  laobjet  daune répartitiûn  entre  le RÉSEAU31  et l'Adhérent  en

tenant  compte  de leuïs  exactes  imputations  respectives  sur  des  compétences  transférées  ou non  tïansférées.

Dans  cette  dernière  hypothèse  et dans  le sûuci  de ne pas pénaliser  les créanciers,  laAdhérent  a encore  pris  en

charge  et mandaté  la totalité  de la dépense  après  la date  du transfert.  Il convient  dès lors  de procéder  au

ïemboursement  de  la part  qui  incombe  à RÉSEAU31.

De façün  similaire  pûur  les recettes,  des titres  ont  pu être  émis  à tort  par  un adhérent  en lieu  et place  de

RÉSEAL13'1 après  la date  du  transfert,  soit  par  erreut,  soit  en raison  daun transfert  partiel  de compétence  et

dans  l'attente  du partage  conventionnel  de la recetke  correspondant  à r'activité.

Les parties  contractantes  ayant  décidé  de recourir  au mécanisme  cûnventiûnnel,  la présente  cûnvention  a

donc  pour  objet  de définir  les cûnditions  et les modalités  selon  lesquelles  le RÉSEAU31  va assurer  le

remboursement  de dépenses  suppürtées  à tort  par  son  Adhérent  ou va percevoir  le règlement  de recettes

encaissées  à tort  par  laAdhérent.

Article  ï -  Rappel  des  compétences  transférées

La cûmmune  a transféré  à RÉSEAL131 la compétence  assainissement  collectif  à la date  du 1"janvier  2C121.

Article  2 -  Identification  des  dépenses  mandatées  à tort  par  laAdhérent

Ariic1e3  -  Remboursement  des  dépenses

Le remboursement  des dépenses  mandatées  par les collectivités  sur la base de la présente  cünvention

saopère  de la manièïe  suivante  :

dans  la comptabilité  de RÉSEAU31, les ïemboursements  sûnt  mandatés  au nom  de la œllectivité

adhérente,  imputés  sur  le compte  6C)61 -  Fournitures  non  stockables  (énergie.  eau,...)  justifiées  paï  la

présente  cûnvention  de remboursement  ;

dans  la comptabilité  de la colledivité  adhérente,  le remboursement  reçu  de RÉSEA1131 donne  lieu à

l'émission  daun  titre  de recettes.

Article  4 -  Durée  de  la convention

Les dispûsitions  de la présente  convention  sont  applicables  jusquaà  laexpiratiûn  des obligatiûns  nées  de la

pïésente  conventiûn.

Article  5 -  Dispositions  finales

La pïésente  convention  est établie  en deux  exemplaires  originaux  et est dispensée  de la fûrmalité  de

laenregistrement.  Elle peut  toutefois  être  enregistrée  à la diligence  de la partie  qui  le süuhaiteïa  et à ses frais.

Fait  à

Le

Monsieur  Frédértc  PASIAN

Mai  re

(Srgmture  et  cachet)

Fait  à Tûulouse

Le

Monsieur  Sébastien  VINCINI

Pïésident

(Srgnature  et  œchet)
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